
COMMUNIQUE DE PRESSE

Dzaoudzi, le 13 juillet 2023

Signature de l’accord de modération « Bouclier  Qualité Prix
2023 » à Mayotte – Prolongation du Bouclier Qualité Prix +

Après plusieurs réunions de négociations qui se sont déroulées au mois de juin entre le Préfet de
Mayotte,  le  Conseil  départemental  et  les  trois  principaux  distributeurs  (Bourbon  Distribution
Mayotte, SODIFRAM et SOMACO), un accord a été trouvé pour le nouveau Bouclier qualité prix à
Mayotte.

Comme pour l’année dernière, le dispositif visant à lutter contre la vie chère à Mayotte, contient un
panier principal de 75 produits de qualité dit « BQP SUPER’75 » qui concerne les supermarchés.

Le prix global maximal, contrôlé par l’État, est maintenu à 200 €.

Le maintien du panier à un prix constant a été permis, notamment, en raison de la reconduction de
la baisse de l’octroi de mer de la part du Conseil départemental de Mayotte des 11 produits de
grande  consommations  constituant  le  dispositif  du  « BQP + » qui  avait  été  signé  en  novembre
dernier (riz parfumé, ailes de poulet, tomates pelées, sardine à l’huile, eau plate, viande de bœuf, lait
demi-écrémé, lait en poudre entier, l’huile de tournesol, lessive poudre lavage main, change bébé 1er
âge).

Ainsi, grâce à une action coordonnée de l’État, du Conseil départemental et des grandes surfaces,
l’inflation de 5,1 % est inopérante sur le panier comportant des produits de première nécessité et de
grande consommation.

Les  2  nouveautés  pour  2023  sont  la  mise  en place  du « BQP proximité »  et  l’élargissement  du
nombre de magasin participant au dispositif.

Le « BQP proximité » qui  concerne les commerce de proximité, est  constitué d’un panier de 20
produits de grande consommation et le prix maximal est fixé à 50 €.

La  volonté  pour  cette  année  qui  était  de  garantir  un  meilleur  maillage  dans  tout  le  territoire
mahorais a été respecté avec succès par la multiplication par 2 du nombre de magasin appliquant le
BQP. En 2023, 53 magasins seront, donc, concernés par le dispositif au lieu de 26 en 2022.

Le BQP 2023 emporte la garantie d’un prix maintenu mais aussi celle d’une disponibilité en magasin
de ces produits phares pour la population mahoraise.

La bouteille d’eau est comprise dans le panier Bouclier Qualité Prix et est concerné par la baisse de
l’octroi de mer.

Les différentes listes des produits BQP 2023 et les différents magasins participant au dispositif sont
à  retrouver  ici :  https://www.mayotte.gouv.fr/Publications/Observatoire-des-prix/Listes-Bouclier-
Qualite-Prix/Listes-Bouclier-Qualite-Prix-en-2023
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Il  convient  de  saluer  l’effort  de  chacun  pour  concourir,  en  cette  période  inflationniste,  à  la
modération des prix et à la lutte contre la vie chère.
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